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Initiative des Alpes

	Que penser de l'évolution enregistrée depuis l'introduction de la loi du 8 octobre 1999 sur le transfert du trafic?
	Malgré les mesures d'accompagnement (la RPLP, la fermeture du tunnel du Gothard, la conjoncture défavorable, etc.) la route – en Suisse – a gagné des parts de mrché dans le trafic transfrontalier, au détriment du rail entre 2000 et 2004.
	Le passage du poids des camions de 28 à 40 tonnes a mené à une forte augmentation de la productivité de la route. Celle-ci n’est que partiellement compensée par la RPLP. La nouvelle loi renforce donc au moins temporairement la position de la route. 

L’ouverture des tunnels de base du Lötschberg et du Gothard augmentera la productivité du secteur ferroviaire. Mais un gain significatif ne sera assuré qu’avec la réalisation des voies d’accès et une plus grande priorité accordée au trafic de marchandises à longue distance sur des corridors frets transeuropéens. 

Le développement de la concurrence entre les chemins de fer porte déjà ses fruits, particulièrement au niveau de la qualité des services internationaux.
	L’incendie du tunnel du Gothard en 2001 a permis au Conseil fédéral d’introduire un système de dosage du trafic. Grâce à ce système, le transfert est plus ou moins sur la trajectoire voulue. Des mesures additionnelles fortes sont maintenant nécessaires.

	Faut-il maintenir l'objectif prévu par cette loi?
	L'ASTAG supporte le but, comme cela a été ancré dans notre Constitution par l'initiative populaire pour la protection des Alpes (1994) : La Confédération protège les régions alpines contre les effets négatifs du trafic de transit. A cet égard, le trafic marchandises de transit transalpin d'une frontière à l'autre doit s'effectuer par rail. Une nouvelle loi ne peut pas pénaliser le trafic routier interne.

En plus, c'est une illusion de vouloir croire que l'objectif du transfert (650'000 véhicules) puisse être atteint un jour. L'objectif du transfert doit être reformulé en fonction de principes réalistes et en tenant compte de l'infrastructure existante.
	L’objectif posé par la loi a été défini par les instances politiques et ce sont ces mêmes instances qui doivent décider, si elles le jugent opportun, de sa modification. Il ne revient pas aux CFF de se positionner sur cet objectif.

	L’objectif de 650 000 trajets à travers les Alpes en 2009 doit impérativement être maintenu. La bourse du transit alpin permet d’atteindre cet objectif dans les délais. Le peuple suisse a voté pour le transfert. Un report supplémentaire serait une injure à la démocratie.

	Quels sont les principaux obstacles au transfert de la route au rail
	Il s'agit d'optimiser les conditions cadres relatives au rail: le marché du rail doit être ouvert davantage.
	Les principaux obstacles au transfert des marchandises de la route au rail sont : 

- Capacité limitée sur le réseau,

- Priorité accordée au trafic régional sur le trafic de marchandises,

- Incompatibilité des normes techniques nationales (interopérabilité),

- Manque de coopération entre les réseaux nationaux.
	Malgré la RPLP la route ne couvre toujours pas tous les coûts qu’elle occasionne (dont par ex. le réchauffement climatique). Les contrôles lacunaires permettent à de nombreux transporteurs de violer les règles de sécurité, et d’imposer à leurs chauffeurs des conditions de travail souvent déplorables. Plus généralement, la mobilité durable reste une déclaration d’intention.

	Quelles mesures faut-il prendre pour accélérer le transfert
	Une augmentation supplémentaire de la RPLP n'accélère pas le transfert du trafic transalpin. Elle ne pénalise que le trafic interne. Comme solution alternative, nous proposons l'évaluation d'une TTA (taxe sur le transit alpin) forfaitaire pour le transit d'une frontière à l'autre, comme c'est prévu dans l'Accord sur les transports terrestres UE-Suisse).
	Les voies d’accès aux tunnels de bases en Suisse, mais aussi en Allemagne et en Italie doivent être réalisées. Les nœuds ferroviaires doivent être désengorgés. Seule la disponibilité de capacités suffisantes permet une augmentation de la productivité du rail.

Sur le corridor fret Rotterdam-Milan, la priorité devrait être accordée aux trains de marchandises internationaux sur les omnibus régionaux. La vitesse des sillons devrait y être harmonisée, ce qui permettrai des gains significatifs de capacités.  

La législation ainsi que les normes techniques et administratives doivent être harmonisées au niveau européen pour permettre aux locomotives, au personnel et aux marchandises de traverser les frontières sans entrave. Par exemple, les systèmes de sécurité des locomotives doivent être harmonisés au niveau européen (ETCS) et les mécaniciens doté de permis de conduire internationaux. 

La coordination entre les gestionnaires d’infrastructure doit être améliorée et l’ouverture des marchés poursuivie.
	Garantir des conditions de travail décentes pour les chauffeurs, légalement et  contractuellement. Intensifier les contrôles des poids lourds. Introduire la bourse du transit alpin. Relever la RPLP. Augmenter le prix des énergies fossiles en Europe. Améliorer l’infrastructure et la logistique ferroviaires sur l’ensemble de l’Europe.

	La bourse du transit Alpin est-elle une méthode pertinente?
	La bourse du transit alpin n'est pass conforme aux accords avec l'UE (M. Max Friedli, Directeur de l'OFT a confirmé cela plusieurs fois avant qu'il soit forcé de changer son opinion par son chef de Département, M. Moritz Leuenberger). En plus, une bourse du transit alpin pénalise le trafic interne.
	Ce débat doit être mené au niveau politique.
	La bourse du transit alpin permet d’atteindre l’objectif du transfert d’une manière efficace et conforme aux principes d’une économie de marché. Sa faisabilité technique et sa viabilité économique sont incontestables. Elle n’est pas discriminatoire et peut être appliquée dans le cadre de l’accord sur les transports terrestres entre la Suisse et l’Union européenne.
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